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portant attribution d�une subvention de l�État à  Bernard PICABEA

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

35



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00009 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Bernard PICABEA

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

36



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00009 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Bernard PICABEA

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

37



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00018

 Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Caroline GRATIEN

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00018 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Caroline GRATIEN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

38



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00018 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Caroline GRATIEN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

39



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00018 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Caroline GRATIEN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

40



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00018 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Caroline GRATIEN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

41



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00018 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Caroline GRATIEN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

42



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00015

 Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Célestine MAITE

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00015 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Célestine MAITE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

43



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00015 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Célestine MAITE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

44



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00015 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Célestine MAITE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

45



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00015 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Célestine MAITE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

46



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00015 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Célestine MAITE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

47



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00022

 Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Denise Campanerutto

 pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00022 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Denise Campanerutto

 pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

48



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00022 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Denise Campanerutto

 pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

49



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00022 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Denise Campanerutto

 pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

50



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00022 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Denise Campanerutto

 pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

51



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00022 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Denise Campanerutto

 pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

52



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00012

 Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Florence BECQUE

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAMES

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00012 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Florence BECQUE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAMES

53



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00012 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Florence BECQUE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAMES

54



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00012 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Florence BECQUE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAMES

55



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00012 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Florence BECQUE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAMES

56



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00012 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Florence BECQUE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAMES

57



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00007

 Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Jeannine ETCHEBARNE

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00007 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Jeannine ETCHEBARNE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

58



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00007 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Jeannine ETCHEBARNE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

59



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00007 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Jeannine ETCHEBARNE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

60



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00007 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Jeannine ETCHEBARNE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

61



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00007 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Jeannine ETCHEBARNE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

62



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00017

 Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Nadine GUENARD

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00017 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Nadine GUENARD

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

63



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00017 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Nadine GUENARD

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

64



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00017 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Nadine GUENARD

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

65



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00017 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Nadine GUENARD

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

66



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00017 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Nadine GUENARD

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

67



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00016

 Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Paulette ILADOY

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00016 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Paulette ILADOY

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

68



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00016 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Paulette ILADOY

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

69



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00016 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Paulette ILADOY

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

70



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00016 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Paulette ILADOY

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

71



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00016 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Paulette ILADOY

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

72



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00023

 Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

Sandrine CASET

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de SAINT JEAN PIED DE

PORT

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00023 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à Sandrine CASET

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

73



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00023 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à Sandrine CASET

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

74



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00023 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à Sandrine CASET

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

75



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00023 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à Sandrine CASET

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

76



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00023 -  Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à Sandrine CASET

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de SAINT

JEAN PIED DE PORT

77



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00011

Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Catherine MONCLIN

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de CAMBO LES BAINS

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00011 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Catherine MONCLIN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de CAMBO

LES BAINS

78



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00011 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Catherine MONCLIN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de CAMBO

LES BAINS

79



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00011 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Catherine MONCLIN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de CAMBO

LES BAINS

80



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00011 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Catherine MONCLIN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de CAMBO

LES BAINS

81



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00011 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Catherine MONCLIN

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de CAMBO

LES BAINS

82



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00008

Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Guillaume  LOULIERE

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de BASSUSSARRY

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00008 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Guillaume  LOULIERE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de

BASSUSSARRY

83



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00008 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Guillaume  LOULIERE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de

BASSUSSARRY

84



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00008 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Guillaume  LOULIERE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de

BASSUSSARRY

85



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00008 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Guillaume  LOULIERE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de

BASSUSSARRY

86



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00008 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Guillaume  LOULIERE

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de

BASSUSSARRY

87



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00021

Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Kristell BAGNERIS

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de BASSUSSARRY

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00021 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Kristell BAGNERIS

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de

BASSUSSARRY

88



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00021 - Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à  Kristell BAGNERIS

pour la réalisation de travaux de réduction de la vulnérabilité imposés par le Plan de prévention du risque d�inondation de

BASSUSSARRY

89



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-06-00021 - Arrêté préfectoral 
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-06-00010

Arrêté préfectoral 

portant attribution d�une subvention de l�État à

 Mirentchu MORATINOS

pour la réalisation de travaux de réduction de la

vulnérabilité imposés par le Plan de prévention

du risque d�inondation de BASSUSSARRY
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-07-00008

Autoroute A63 - Dérogation à l'arrêté

inter-préfectoral portant règlementation de la

circulation sous chantier- Pour réaliser des

travaux de reprise de talus dans le sens

France/Espagne au niveau de Biarritz du 10 au 21

octobre 2022, des restrictions de circulation

seront appliquées entrainant une coupure au

niveau du diffuseur n°5 Bayonne Sud, les nuits du

10 au 20 octobre 2022 de 21 h à 6 h
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Pilotage, affaires juridiques et sécurité routière

Autoroute A63 de la Côte Basque n°

Dérogation à l’arrêté inter-préfectoral portant
réglementation de la circulation sous chantier

Travaux de reprise de talus au PR180+700 sur l’A63 dans le sens 1
(France/Espagne) 

Le secrétaire général,
préfet par intérim

VU le Code de la Route,

VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU l’Instruction  ministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8e  partie  signalisation  temporaire)
approuvée par arrêté interministériel en date du 06 novembre 1992,

VU l’arrêté inter préfectoral en date du 13 novembre 2013 portant réglementation permanente de la
circulation sous chantier sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-
Atlantiques,

VU l’arrêté inter préfectoral n°64-2018-06-26-003 en date du 26 juin 2018 portant réglementation de
police sur l’autoroute de la Côte Basque A63 dans le département des Pyrénées-Atlantiques,

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-26-00006 du 26 septembre 2022 portant délégation de signature
de M. le Préfet des Pyrénées-Atlantiques à M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer
des Pyrénées-Atlantiques,

VU la décision n° 64-2022-10-04-0001 du 4 octobre 2022 de subdélégation de signature administrative
au sein de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,

VU le plan de coupure de l’A63 approuvé par arrêté préfectoral en date du 27 janvier 2009,

VU le dossier d’exploitation sous chantier (DESC) et la notice explicative présentés par la société des
autoroutes du Sud de la France en date du 19 septembre 2022,

VU l’avis de l’escadron départemental de sécurité routière en date du 22 septembre 2022,

VU l’avis de la sous direction de la gestion du réseau autoroutier concédé en date du 28 septembre
2022,

VU l’avis du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques en date du 6 octobre 2022,

VU l’avis de la commune de Bayonne en date du 7 octobre 2022,

VU l’avis de la commune d’Anglet en date du 6 octobre 2022,
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CONSIDÉRANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents
d’exploitation de la société Autoroutes du Sud de la France et des entreprises chargées de l’exécution
des travaux,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer

ARRÊTE

Article 1 : Pour permettre à la société des Autoroutes du Sud de la France (ASF) de réaliser des travaux
de reprise de talus sur l’A63 en sens 1 (France/Espagne)  au niveau du PR180+700, du lundi 10 octobre
2022 au jeudi 21 octobre 2022, des restrictions de circulation seront appliquées entraînant une coupure
de l’A63 au niveau du diffuseur n°5 Bayonne sud les nuits du 10 et 20 octobre 2022.

Article 2 : Durant la période définie à l’article 1, les restrictions de circulation seront mises en œuvre
comme suit :

• n  uits du lundi 10 octobre 2022 et du jeudi 20 octobre 2022 de 21h00 à 6h00     :  

– Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur n° 5 Bayonne sud dans le sens 1 (France/Espagne),

Les usagers en provenance de la RD932 à destination de l’Espagne seront invités à suivre la déviation S6
qui emprunte la RD932 puis la RD810 au travers des communes de Bayonne, Anglet et Biarritz afin de
rejoindre l’A63 au niveau de l’échangeur n°4 de Biarritz.

– Mise en place d’une sortie obligatoire à tous les véhicules dans le sens 1 (France/Espagne) au diffuseur
n°5 Bayonne sud de l’A63,

Les  usagers  A63  en  provenance  de  Bayonne  à  destination  de  l’Espagne  seront  invités  à  sortir  au
diffuseur  n°5  de  Bayonne  sud  pour  suivre  la  déviation  S6  qui  emprunte  la  RD810  au  travers  des
communes de  Bayonne,  Anglet  et  Biarritz  afin  de  rejoindre l’A63  au  niveau de l’échangeur  n°4 de
Biarritz.

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries, ces fermetures d’autoroutes et de bretelle
d’entrée du diffuseur n°5 Bayonne sud pourront être reportées durant les nuits du 11, 12 et 13 octobre
2022 et du 24, 25 et 26 octobre 2022 aux mêmes horaires.

• du lundi 10 octobre 2022 au vendredi 21 octobre 2022     :  

– Modification de la signalisation horizontale (passage en voies de largeur réduites) du PR180+450 au

PR181+250 dans le sens 1 (France/Espagne).

En fonction des contraintes de chantier ou des intempéries,  ces réductions de voies pourront être
reportées du vendredi 21 octobre 2022 au mercredi 26 octobre 2022. 

Article 3 : La  signalisation  mise  en  place  nécessite  de  déroger  à  l’arrêté  portant  réglementation
permanente de la circulation sous chantier, en particulier :

– à  l’article  3  « les  chantiers  ne  devront  pas  entraîner  un  détournement  du  trafic  sur  le  réseau
secondaire » 

– à l’article 7 « la largeur des voies ne devra pas être réduite »,

– à l’article 8 « inter distances entre chantier ».
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Article 4 : la signalisation temporaire de chantier sera mise en place et entretenue par la société des
ASF conformément à la réglementation en vigueur.

Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront toutes les mesures de protection et de
signalisation utiles, sous le contrôle des services de la société des ASF (district sud atlantique).

Article 5 : une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se
trouvant avant les accès à l’autoroute et en section courante.

L’information sera également diffusée par voie de presse et par le biais de la radio autoroutière.

Article 6 : les modalités de restrictions de circulation décrites dans cet arrêté ne s’appliquent pas aux
véhicules de la société des ASF ni aux véhicules des entreprises travaillant pour le compte de la société
des ASF.

Article 7 : copie du présent arrêté sera adressée à :

━ Monsieur le sous-préfet de Bayonne,
━ Monsieur le commandant de l’escadron départemental de sécurité routière de la 

gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le président du Conseil Départemental des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le commandant du peloton autoroutier A63 de Bayonne,
━ Monsieur le responsable du SAMU,
━ Monsieur le maire de Bayonne, Anglet et Biarritz
━ Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques,
━ Monsieur le directeur régional d’exploitation de la Société Autoroutes du Sud de la France,

qui  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution ou de l’archivage du présent arrêté,
lequel sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 7 octobre 2022

Pour  le  secrétaire  général,  préfet  par
intérim, et par subdélégation
Le responsable de l’unité sécurité routière
et gestion de crise
Adjoint  à  la  cheffe  du  service  Pilotage,
affaires juridiques et sécurité routière

David DONNE
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-03-00003

Autoroute A63 de la Côte Basque - Dérogation à

l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation

de la circulation sous chantier - Travaux de

reprise de la signalisation horizontale sur

l'autoroute A63 entre Biarritz la Négresse et

Ondres

Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-03-00003 - Autoroute A63 de la Côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation de la circulation sous chantier - Travaux de reprise de la

signalisation horizontale sur l'autoroute A63 entre Biarritz la Négresse et Ondres

102



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-03-00003 - Autoroute A63 de la Côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation de la circulation sous chantier - Travaux de reprise de la

signalisation horizontale sur l'autoroute A63 entre Biarritz la Négresse et Ondres

103



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-03-00003 - Autoroute A63 de la Côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation de la circulation sous chantier - Travaux de reprise de la

signalisation horizontale sur l'autoroute A63 entre Biarritz la Négresse et Ondres

104



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-03-00003 - Autoroute A63 de la Côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation de la circulation sous chantier - Travaux de reprise de la

signalisation horizontale sur l'autoroute A63 entre Biarritz la Négresse et Ondres

105



Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2022-10-03-00003 - Autoroute A63 de la Côte

Basque - Dérogation à l'arrêté inter-préfectoral portant règlementation de la circulation sous chantier - Travaux de reprise de la

signalisation horizontale sur l'autoroute A63 entre Biarritz la Négresse et Ondres

106



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-01-00002

Arrêté inter préfectoral portant abrogation des

articles 3-1 et 5 de l'arrêté inter préfectoral

n°2013-025 du 15 mars 2013 réglementant les

mouillages individuels sur corps-morts sur le

littoral des Pyrénées-Atlantiques
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-11-00001

Arrêté préfectoral portant autorisation

d'occupation temporaire du domaine public

maritime

Renouvellement

Commune de ANGLET

Pétitionnaire: SOCIÉTÉ BELAMBRA CLUBS
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-10-00005

Arrêté préfectoral portant désignation des

membres du jury du concours de pilotage ouvert

le 24 octobre 2022 à la station de pilotage de

l'Adour à Bayonne
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2022-10-10-00002

Arrêté préfectoral autorisant la capture

d'espèces piscicoles dans le cadre de travaux de

confortement de la berge en rive gauche du gave

d'Aspe sur la commune de Sarrance
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le secrétaire général,
préfet par intérim

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-26-00006 du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature
à Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-04-00001 du 4 octobre 2022 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par le bureau d’études BIOTOPE pour le compte de SNCF Réseau en date du
19 septembre 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 7 octobre 2022 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 5 octobre 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 20 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de confortement de la berge en rive gauche du gave d’Aspe, sur la commune de Sarrance ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La société SNCF Réseau (n° SIRET 412 280 737 20375), représenté par son directeur, ci-après dénommé
« le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de confortement de la
berge en rive gauche du gave d’Aspe, sur la commune de Sarrance.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Nicolas Legrand, chef de projet hydrobiologiste à l’agence Béarn Pays
Basque du bureau d’études Biotope.

Intervenants :  Jean  Cassaigne,  Frédéric  Mora,  Thomas  Luzzato,  Julien  Bonnaud,  Emmanuelle  Unrein,
Colin Aycard, Caroline Dunesme, Marion Manaud du bureau d’études Biotope.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 10 octobre 2022 au 15 novembre 2022 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le gave d’Aspe, au droit de la pile du viaduc de Sarrance, sur la
commune de Sarrance.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par le bureau d’études Biotope.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau à proximité de leur lieu de capture, en dehors de la zone
impactée  par  les  travaux,  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande  présentée  par  le  bureau
d’études Biotope.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
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milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques. L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général,  préfet  par  intérim,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 10 octobre 2022

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING
Destinataire : Biotope
Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°                       
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le secrétaire général,
préfet par intérim

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-26-00006 du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature
à Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-04-00001 du 4 octobre 2022 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par  la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du
milieu aquatique pour le compte de la Mairie d’Irissarry en date du 20 septembre 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 7 octobre 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux de consolidation des culées du pont de Perekabia, sur le Gotharriko erreka, sur la commune
d'Irissarry ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La commune d’Irissarry (n° SIRET 216 402 735 00015), représentée par son maire, ci-après dénommée
« le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de consolidation des culées
du pont de Perekabia, sur le Gotharriko erreka, sur la commune d'Irissarry.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Fabrice Masseboeuf, et/ou Sylvain Maudou, et/ou Adrien Gonçalvès de
la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Intervenants :  personnels de la fédération de pêche 64, éventuellement assistés des personnels des
AAPPMA de la Nive et de la Nivelle.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 10 octobre 2022 au 15 novembre 2022 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le Gotharriko erreka, sur la commune d’Irissarry.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la FDAAPPMA 64.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau dans le Gothariko erreka, en amont de la zone impactée par les
travaux, selon les modalités définies dans la demande présentée par la FDAAPPMA 64.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général,  préfet par intérim, le sous-préfet de Bayonne, le directeur départemental  des
territoires et  de la mer et  le  directeur régional  de l’office français  de la biodiversité des  Pyrénées-
Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 10 octobre 2022

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : FDAAPPMA 64
Copie à : OFB – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n° 64-2022              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le secrétaire général,
préfet par intérim

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-26-00006 du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature
à Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-04-00001 du 4 octobre 2022 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par l’association des propriétaires riverains de la Nive pour le compte de la
commune de Saint-Etienne-de-Baïgorry en date du 23 septembre 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 26 septembre 2022 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 26 septembre 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 26 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux  de réfection  du pont  sur  le  ruisseau de  Guermiette,  sur  la  commune de  Saint-Etienne-de-
Baïgorry ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La commune de Saint-Etienne-de-Baïgorry (n° SIRET 216 404 772 00016), représentée par son maire, ci-
après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au
présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux de réfection du pont sur le
ruisseau de Guermiette, sur la commune de Saint-Etienne-de-Baïgorry.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Madame Lucie CROUZEAU, technicienne de l’AAPPMA APRN.

Intervenants : bénévoles de l’APRN habilités aux risques électriques.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 14 octobre 2022 au 15 novembre 2022 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : ruisseau de Guermiette, sur la commune de Saint-Etienne-de-
Baïgorry.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par l’APRN.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Espèce de 1ère catégorie piscicole à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  remis  à  l’eau  en  amont  de  la  zone  impactée  par  les  travaux  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par l’APRN.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le secrétaire général,  préfet par intérim, le sous-préfet de Bayonne, le directeur départemental  des
territoires  et  de  la  mer,  le  directeur  régional  de  l’office  français  de  la  biodiversité  des  Pyrénées-
Atlantiques  et  le  président  de  la  fédération  départementale  de  pêche et  de protection  du milieu
aquatique des  Pyrénées-Atlantiques sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l’exécution du
présent arrêté.

Pau, le 10 octobre 2022

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : AAPPMA APRN – 54 route de Bayonne – 64220 UHART-CIZE
Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°                          
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

Le secrétaire général,
préfet par intérim

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-26-00006 du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature
à Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-04-00001 du 4 octobre 2022 modifié donnant subdélégation de
signature hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la
mer des Pyrénées-Atlantiques ;

VU la  demande présentée par  la  maison  d’initiation à  la  faune  et  aux espaces  naturels,  études et
conseils (MIFENEC) pour le compte de SNCF Réseau en date du 20 septembre 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 7 octobre 2022 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 21 septembre 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 21 septembre 2022 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de
travaux en berge du gave d’Aspe, sur la commune d’Etsaut ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La société SNCF Réseau (n° SIRET 412 280 737 20375), représenté par son directeur, ci-après dénommé
« le bénéficiaire », est autorisé à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture d’espèces piscicoles par pêche électrique dans le cadre de travaux en berge du gave d’Aspe,
sur la commune d’Etsaut.

Les pêches de sauvegarde doivent être réalisées dans un délai maximum de 24 heures avant les travaux.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Julien Jauréguy, et/ou Monsieur Dylan Fournier de MIFENEC.

Intervenants :  Madame Sophie Gansoinat, Monsieur Pascal Garcia,  Monsieur Nicolas Serres, Madame
Rachel Maurin, Madame Morgane de Joantho, Monsieur Nicolas Mazet, équipe de pêche MIFENEC.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 10 octobre 2022 au 15 novembre 2022 inclus, sous réserve de
l’obtention par le bénéficiaire de l’accord pour réaliser les travaux au titre de la législation sur l’eau.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et commune concernés : le gave d’Aspe, sur la commune d’Etsaut.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par la MIFENEC.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces de poissons à différents stades de développement.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau en aval de la zone impactée par les travaux selon les modalités
définies dans la demande présentée par la MIFENEC.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques. L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les
Pyrénées-Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général,  préfet  par  intérim,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer, le directeur régional de l’office français de la biodiversité des
Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté.

Pau, le 10 octobre 2022

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,
et par subdélégation,

La cheffe du service Eau,

Juliette FRIEDLING

Destinataire : Maison d’initiation à la faune et aux espaces naturels études et conseils (MIFENEC)
456 chemin du moulin neuf d’Urt – 64520 BARDOS

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°64-2022                
portant autorisation de capture des populations astacicoles à des fins écologiques

Le secrétaire général,
préfet par intérim

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-26-00006 du 26 septembre 2022 donnant délégation de signature
à Monsieur Fabien Menu, directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-04-00001 du 4 octobre 2022 donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du
milieu aquatique en date du 30 septembre 2022 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 3 octobre 2022 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 3 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT la  nécessité de capturer  des  populations  astacicoles  d’écrevisses à pattes blanches
(Austropotamobius pallipes)  afin  d’analyser  les liens  entre les populations  d’écrevisses  présentes  sur
divers affluents du gave d’Ossau ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;

ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique (n° SIRET 383
565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à
capturer des crustacés dans les conditions figurant au présent arrêté.
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Article 2 : Objet de l’opération
Capture  de  populations  astacicoles  d’écrevisses  à  pattes  blanches  (Austropotamobius  pallipes)  afin
d’analyser les liens entre les populations d’écrevisses présentes sur divers affluents du gave d’Ossau.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Personne responsable : Monsieur Sylvain MAUDOU, responsable technique de la fédération de pêche.

Intervenants :  salariés de la fédération de pêche des Pyrénées-Atlantiques et salariés de l’AAPPMA du
gave d’Oloron.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 11 octobre 2022 au 10 novembre 2022 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieu de capture et communes concernées : affluents du gave d‘Ossau (ruisseaux du Termy, de Turon, du
Hourquet, de Bespes, du Gabarn, ruisseaux sans noms référencés par le code hydrographique Q6141050
et Q6141060) sur les communes d’Oloron-Sainte-Marie, Ogeu, Herrère et Arudy.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les écrevisses sont capturées de préférence à la main, de jour, par prospection le long du cours d’eau. Le
cas échéant, les écrevisses peuvent être capturées par pêche électrique, à l’aide d’épuisettes, de nasses
ou de balances ou encore à la main de nuit par prospection à l’aide de lampe torche selon les modalités
définies dans la demande présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Écrevisses à pattes blanches (Austropotamobius pallipes).

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les écrevisses  sont remises à l’eau sur leur lieu de capture après prélèvement génétique par ablation
d’un petit bout d’une patte de la paire P4 selon les modalités définies dans la demande présentée par le
bénéficiaire.

Les  autres  espèces  sont  relâchées,  à  l’exception  des  espèces  capturées  non-représentées  sur  la
nomenclature des espèces présentes dans les eaux douces françaises ou susceptibles de provoquer un
déséquilibre biologique, qui sont détruites sur place (sans transport) ou remises au détenteur du droit
de pêche pour destruction dans les mêmes conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.
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Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.

Article 16 : Exécution
Le  secrétaire  général,  préfet  par  intérim,  la  sous-préfète  d’Oloron-Sainte-Marie,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer et le directeur régional de l’office français de la biodiversité
des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 11 octobre 2022

Pour le secrétaire général, préfet par intérim,
et par subdélégation

La cheffe du service eau,

Juliette FRIEDLING
Destinataire :  FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement 

Nouvelle-Aquitaine

Arrêté n°DREAL-DOH-64-2022-27
modifiant l’arrêté n°DREAL-DOH-64-2022-22 autorisant la vidange de la

retenue des Allias et les opérations d’entretien y afférant

Concession hydroélectrique du Haut Ossau (barrage des Allias)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Officier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le Code de l'énergie et notamment son livre V,  notamment ses articles R521-38 et R521-39 ;

VU le Code de l'environnement et notamment son livre II ;

VU le décret n°94-894 du 13 octobre 1994 modifié relatif à la concession et à la déclaration d’utilité publique des
ouvrages utilisant l’énergie hydraulique ;

VU le décret n° 2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets,
à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 22 décembre 1951 concédant à la société nationale des chemins de fer français l’aménagement et l’exploitation
notamment des chutes de Miegebat et du Hourat sur le gave du Brousset dans le département des Basses-Pyrénées ;

VU les avenants du 14 octobre 1960 et du 27 décembre 1991 autorisant la substitution de la SNCF par la SHEM pour
l’exploitation des aménagements des chutes de Miegebat et du Hourat dans le département des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l’arrêté ministériel du 30 mai 2008 fixant les prescriptions générales applicables aux opérations d’entretien des
cours d’eau ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2019-02-18-041 du 18 février 2019 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MEDARD, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine
en matières d’attributions générales et spécifiques ;

VU la décision de subdélégation de signature aux agents de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, Département des Pyrénées-
Atlantiques du 2 mars 2022 ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour Garonne (SDAGE) approuvé le 10
mars 2022 par le Préfet coordonnateur de bassin ;

VU les dispositions de l’arrêté n°DREAL-DOH-64-2022-22 du 28 juillet 2022 ;

VU la de demande d’autorisation de l’opération de vidange de la retenue des Allias en vallée d’Ossau sur la commune
de Laruns au sein des aménagements du Haut Ossau présentée par la SHEM et reçue le 3 octobre 2022  ;
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VU la consultation des services en date du 4 octobre 2022  ;

VU le rapport de la DREAL Nouvelle-Aquitaine en date du 12 octobre 2022 ;

VU l’avis du pétitionnaire du 5 octobre 2022 sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis pour observations dans le
cadre de la procédure contradictoire ;

CONSIDERANT que cette opération de vidange est rendue nécessaire pour des réparations faisant partie intégrante du
programme de maintenance de l’arrêt « Vallée » du Haut Ossau planifié chaque année par le concessionnaire ;

CONSIDERANT  que  la  méthodologie  d’abaissement  a  été  améliorée  au  regard  du  retour  d’expérience  sur  ces
opérations depuis 2011 et qu’il n’y a pas eu d’incidents relevés ;

CONSIDERANT que le pétitionnaire réalise un suivi de l’opération détaillé et dispose des moyens adéquats pour réaliser
ce suivi et a prévu des mesures en cas de dérive afin d’éviter des impacts significatifs ;

CONSIDERANT que la mise en application de la démarche ERC (Eviter Réduire Compenser) a permis d’évaluer le
projet au regard des impacts environnementaux et d’en dégager des solutions adaptées tout en garantissant un bon
niveau de sûreté des installations ;

CONSIDERANT que les opérations de vidange sont réalisées en dehors de la période de sensibilité pour les espèces
aquatiques ;

CONSIDERANT que les opérations de vidange se déroulent dans les conditions édictées par l’arrêté n°DREAL-DOH-64-
2022-22 du 28 juillet 2022 ;

CONSIDERANT que le compte-rendu transmis par le concessionnaire le 3 octobre 2022 relatif à la dernière vidange
réalisée  le  1er août  n’a  pas  mis  en  évidence  d’impacts  sur  l’environnement ni  d’incidence  sur  la  sécurité  des
aménagements ;

Sur proposition de la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article premier : 
L’article 1er de l’arrêté  n°DREAL-DOH-64-2022-22 du 28 juillet 2022 est complété comme suit : 

La société SHEM, concessionnaire de l’État pour l’aménagement hydroélectrique des Allias, est par ailleurs autorisée,
aux conditions de l’arrêté n°DREAL-DOH-64-2022-22 , à réaliser avant le 1er novembre 2022 une vidange du bassin
des Allias au regard des actions de maintenance nécessaires sur les installations du Haut Ossau dans le cadre de l’arrêt
« Vallée ». 
 
Article 2 : Le concessionnaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à venir relatifs à la Police de
l’Environnement et la sécurité civile. La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucun cas le concessionnaire de faire
les déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 3     : Le pétitionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL Nouvelle-Aquitaine et à la DDTM 64,
les  accidents  ou  incidents  qui  sont  de  nature  à  porter  atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l’article  L211.1  du  code  de
l’environnement.  Le  pétitionnaire  est  tenu pour  responsable  des  dommages  environnementaux,  matériels  ou  corporels  qui
pourraient être le fait des travaux ou leurs conséquences.
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Article 4 : Toute modification apportée par le pétitionnaire aux éléments de cette autorisation doit être portée, avant
réalisation, à la connaissance de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, et accompagnée des éléments d’appréciation.

Article 5: A tout moment, le pétitionnaire est tenu de laisser le libre accès du chantier aux agents chargés de la police de
l’environnement et de l’inspection du travail.

Sur les réquisitions des fonctionnaires du contrôle, le pétitionnaire devra procéder à ses frais à toutes les mesures et vérifications
utiles pour constater l’exécution du présent règlement.

Article 6 :  Le  pétitionnaire  ne  peut  prétendre  à  aucune  indemnité  en  dédommagement  si  l’administration  reconnaît
nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent, d’une manière
temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 7 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : Avant le début des opérations de vidange, la SHEM procède à l’information de la municipalité de Laruns. Le
présent arrêté sera en outre publié au recueil des actes administratifs des services de l’État.

Article 9 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent :
• par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour

les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la
publication ou de l'affichage de ces décisions ;

• par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé
par l’administration pendant plus deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette
demande conformément à l’article R421-2 du code de justice administrative.

Article 10 : le présent arrêté est notifié à la SHEM par la voie administrative. Une copie est adressée :
• à la mairie de Laruns ,
• à la direction départementale des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,
• à la direction régionale Nouvelle-Aquitaine et au service départemental des Pyrénées-Atlantiques de l'Office Français

de la Biodiversité,
• à la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie.

Article 12 :  Le secrétaire général  de la  préfecture des  Pyrénées-Atlantiques,  la  sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie,  la
directrice régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine, le maire de la commune d e
Laruns sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Bordeaux, le 5 octobre 2022
Pour le préfet par délégation,

Pierre-Paul GABRIELLI 
Chef du service des risques naturels et hydrauliques

de la DREAL Nouvelle-Aquitaine 
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Secrétariat général aux affaires départementales
Bureau de l’aménagement de l’espace

Arrêté n° 22-31 autorisant la communauté d’agglomération Pays basque à occuper
temporairement des terrains situés sur la commune d'Irissarry à fin de finaliser des

études en vue de la réalisation des travaux de dérivation des eaux souterraines,
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LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL, PRÉFET PAR INTÉRIM,

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété privée pour l’exécution
des travaux publics et notamment son article 3 ;

VU la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943 validée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 relative à l’exécution des
travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et repères ;

VU les articles 322-1 et suivants du nouveau code pénal ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code du patrimoine et notamment le Titre II du Livre V ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Martin Lesage, administrateur de l’État détaché 
en qualité de sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, sous-
préfet de Pau ;

VU le décret du 31 août 2022 portant nomination de M. Eric Spitz, haut commissaire de la République
en Polynésie française ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2022-09-21-00004 du 21 septembre 2022 portant organisation des services
de la préfecture et des sous-préfectures des Pyrénées-Atlantiques ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 9 août 2010 déclarant d'utilité publique l’autorisation de captage et
de distribution des eaux destinées à la consommation humaine, la déclaration au titre du code de
l’environnement, la dérivation des eaux souterraines, l’instauration des périmètres de protection et la
création d’un chemin d’accès à la source Arraztoa par la commune d’Irissarry ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  27  juillet  2015  prorogeant  les  effets  de  la  déclaration  d’utilité  publique
précitée ;

VU le décret en Conseil  d’État n° 2020-1002 du 7 août 2020 prorogeant les effets des déclarations
d’utilité publique de dérivation des eaux souterraines et d’instauration des périmètres de protection
des sources Arrabits, Arraztoa et Suharitze situées sur le territoire de la commune d’Irissarry ;

VU la délibération du 12 juillet 2022 du conseil permanent de la communauté d’agglomération Pays-
basque ;
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VU la demande du 6 septembre 2022,  présentée par la communauté d’agglomération Pays-basque,
sollicitant l’autorisation d’occuper temporairement des terrains de références cadastrales A 445 sur une
surface d'emprise partielle de 804 m², A 448 sur une surface d’emprise partielle de 7 m² et A 449 sur une
surface d'emprise partielle de 230 m²  situés sur la commune d’Irissarry, à fin de finaliser des études
(documents d’arpentage, etc..) en vue de la réalisation des travaux de dérivation des eaux souterraines,
d’instauration des périmètres de protection des sources et  de la création d’un chemin d’accès aux
sources Arrabits, Arraztoa et Suharitze;

VU le plan et l'état parcellaires des terrains concernés annexés ;

SUR proposition du secrétaire général, préfet par intérim de la préfecture des Pyrénées-atlantiques ;

ARRÊTE

Article  1 :  Les  agents  de  l'administration  ou  les  personnes  auxquelles  elle  délègue  ses  droits  sont
autorisées à occuper temporairement, des terrains situés sur la commune d'Irissarry et figurant sur le
plan annexé au présent arrêté.

Cette occupation a pour objet  de finaliser  des études (documents d’arpentage,  etc..)  en vue de la
réalisation des travaux de dérivation des eaux souterraines, d’instauration des périmètres de protection
des sources et de la création d’un chemin d’accès aux sources Arrabits, Arraztoa et Suharitze dont
l'accès se fera par le chemin existant.

Les références précises de ces parcelles et les propriétaires concernés par cette opération figurent sur
l'état parcellaire annexé au présent arrêté.

Article 2 : L’accès aux parcelles concernées par les études d’avant travaux précités se fera à partir des
voies  existantes  soit  :  les  routes  nationales,  les  routes  départementales,  les  voies  communales,  les
chemins ruraux et de parcelle à parcelle à l'intérieur des emprises.

Article  3 :  L’occupation des  terrains  ne pourra avoir  lieu qu’après  l’accomplissement des  formalités
prescrites par la loi du 29 décembre 1892 et notamment dans les limites prévues par l'article 2 de ladite
loi.

Le maire notifie l'arrêté au propriétaire du terrain, ou si celui-ci n'est pas domicilié dans la commune, au
fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ; il y joint une copie du plan parcellaire.

S'il n’y a dans la commune personne ayant qualité pour recevoir la notification, celle-ci est valablement
faite  par  lettre  chargée  adressée  au  dernier  domicile  connu  du  propriétaire.  L'arrêté  et  le  plan
parcellaire restent déposés à la mairie pour être communiqués sans déplacement aux intéressés, sur leur
demande.

Article 4 : Après accomplissement des formalités qui précèdent, et à défaut de convention amiable, le
représentant de la communauté d’agglomération Pays-basque notifiera aux propriétaires concernés, par
lettre recommandée, préalablement à toute occupation, le jour et l’heure où il compte se rendre sur les
lieux  ou  s’y  faire  représenter.  Il  les  invitera  à  s’y  trouver  ou  à  s’y  faire  représenter  pour  procéder
contradictoirement à la constatation de l’état des lieux et il  en informera le maire d’Irissarry. Cette
notification devra être faite au moins dix jours avant la visite des lieux.

Article 5 : A défaut pour les propriétaires de se faire représenter sur les lieux, le maire d’Irissarry leur
désignera  d’office  un  représentant  pour  opérer  contradictoirement  avec  le  représentant  de  la
communauté d’agglomération Pays-basque.

Le procès-verbal de l'opération qui sera établi devra fournir les éléments nécessaires pour évaluer les
dommages. Il sera dressé en trois exemplaires, l’un déposé en mairie, les deux autres remis aux parties
intéressées.
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Dès le début de la procédure ou au cours de celle-ci, le président du tribunal administratif désigne, à la
demande de l'administration, un expert qui, en cas de refus par le propriétaire ou par son représentant
de signer le procès-verbal, ou en cas de désaccord sur l'état des lieux, dresse d'urgence le procès-verbal
prévu ci-dessus.

Les études d’avant travaux pourront commencer aussitôt après le dépôt de ce procès-verbal ; en cas de
désaccord  sur  l’état  des  lieux,  la  partie  la  plus  diligente  conserve  le  droit  de  saisir  le  tribunal
administratif  sans que cette saisine ne puisse faire obstacle au commencement des études d’avant
travaux.

Article 6 : L’indemnité d’occupation sera fixée et réglée conformément aux dispositions de la loi du 29
décembre 1892.

Article 7 : La présente autorisation, accordée pour un délai d’un an sera périmée de plein droit si elle
n’est pas suivie d’exécution dans les 6 mois de sa date.

Article 8: Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours  gracieux auprès  du préfet des Pyrénées-
atlantiques ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux
mois à compter de sa date de notification.

Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  via  l'application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet  www.telerecours.fr. 

Article 9 : Le secrétaire général, préfet par intérim de la préfecture des Pyrénées-atlantiques, le sous-
préfet de Bayonne, le président de la communauté d’agglomération Pays-basque, le maire d'Irissarry
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil
des actes administratifs des services de l’Etat des Pyrénées-atlantiques et dont une copie sera adressée
au colonel commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées-atlantiques.

Pau, le 7 octobre 2022

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL,
Préfet par intérim,
Signé : Martin LESAGE
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GOPS-2022-10/4068 

 
Additif n° 6 à l’arrêté n° 2021-12/8810 du 24 décembre 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de la chaîne de commandement 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours du 23 janvier 2002 ; 

VU la délibération du conseil d’administration n° 156/2021 du 8 décembre 2021 relative à la modification de 
la chaîne de commandement ; 

VU la doctrine opérationnelle chaîne de commandement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-
pompier suivant : 
 
 

CHEF DE COLONNE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE THARREAU Nicolas GEST 

 
 

CHEF DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

CNE THARREAU Nicolas GEST 
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ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle de la chaîne de 
commandement du service départemental d’incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques les 
sapeurs-pompiers suivants : 
 
 

CHEF DE SITE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LCL IRIART Gérard DDSIS 

 
 

CHEF DE GROUPE 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN PLATTIER Jean Loup GOUE 

 
 
ARTICLE 3 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 1

er 
octobre 2022 jusqu'à la fin de validité de la 

LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 13/10/2022 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 

Directeur départemental 
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GOPS-2022-09/3981 

 
Additif n° 4 à l’arrêté n° 2021-12/9024 du 31 décembre 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des personnels aptes à exercer dans le domaine feux de forêts 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif aux feux de forêts ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental dans le domaine feux de forêts ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnels 
aptes à exercer dans le domaine feux de forêts du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 
 

Conseiller technique – FDF 4 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LCL FARDEAU Nicolas GRHF 

LCL POISSON Patrice GSUD 

 

Chef d’agrès – FDF 2 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN BONAHON Vincent GRHF 

LTN LE TRAON Marie Paule OTZ 

LTN LEMESLE Jean-François OSM 

ADC NABOS Laurent LBY 

ADC PIAT Angélique OSM / DDSIS 

LTN IMMIG Emmanuel ANG 
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Equipier – FDF 1 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

ADJ ARRIPE Lucie LRS / GOU 

CPL COURTIE Pierre Bastien LRS 

CCH CROUZAT Didier TDT 

LTN DELMAS Jérôme GRHF 

CPL FEUGA Thomas AZQ 

CPL GALINDO Benoït ADY 

CCH IRIGARAY Jean-Marc MLN 

SGT JIMENEZ Javier AZQ 

CPL LE HUIDOUX Loïc AZQ 

SAP PASQUINE Florian UZN / PTQ 

CPL POYCHICOT Marianne AZQ 

CCH SALANAVE-PEHE Gilles MRA / MON 

CPL VAYRON Emmanuel OTZ 

ADC DACHAGUER James HPN / SLB 

ADC BONNEAU Sébastien OTZ 
 

 
ARTICLE 2 : il est supprimé sur la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle des personneles 
aptes à exercer dans le domaine feux de forêts du service départemental d’incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques le sapeur-pompier suivant : 
 

Chef d’agrès – FDF 2 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

ADJ BONNEAU Sébastien OTZ 
 

 
ARTICLE 3 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 19 septembre 2022 et ce jusqu'à la fin de 
validité de la LAO initiale. 
 

 
ARTICLE 4 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 

 
ARTICLE 5 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 

 
Fait à Pau, le 11 octobre 2022 
 

 
Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

Et par délégation, 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 

Directeur départemental 
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GOPS-2022-10/4132 

 
Additif n° 1 à l’arrêté n° 2021-12/8590 du 24 décembre 2021 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des sauveteurs déblayeurs 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif au sauvetage déblaiement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental en sauvetage déblaiement ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des sauveteurs 
déblayeurs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-Atlantiques, les sapeurs-
pompiers suivants : 
 

Chef d’unité sauveteur déblayeur – SDE 2 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

SCH DUPEYRON Xavier ANG 

LTN BERNARD Xavier CTAC 

CNE  BOUDIN Guillaume GOPS 

CNE DE BURON BRUN Renaud PAU 

 
 

Sauveteur déblayeur – SDE 1 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

LTN LEROY Régis GOPS 

LTN BONAHON  Vincent GRHF 

ADJ DEVIC Christophe PAU 

SAP LINARD Adrien PAU 

SAP MONTIN Baptiste PAU 

CCH POURTAU Sonia PAU 
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Sauveteur déblayeur – SDE 1 

GRADE NOM PRENOM AFFECTATION 

SCH PRIOLET Jérôme PAU 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au : 

- 1
er

 juin pour le SCH PRIOLET et le SAP MONTIN ; 
- 1

er
 juillet pour le CNE DE BURON BRUN, le LTN BONAHON, le LTN LEROY et le SCH 

DUPEYRON ; 
- 1

er
 octobre pour l’ADJ DEVIC, le SAP LINARD, la CCH POURTAU, le CNE BOUDIN et le LTN 

BERNARD jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 11 octobre 2022 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 

Directeur départemental 
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